
Fiche des constatations effectuées lors d'une visite d’inspection

DRIRE Bourgogne

Groupe de Subdivisions :    71C                                       Subdivision : 3

Nom(s) du ou des inspecteurs : Frédéric FAYARD
Date de la lettre d’annonce de l’inspection :   07/08/2007  Date de l’inspection : 20/09/2007
Type d’inspection : �  approfondie ou � courante ou �  ponctuelle

�  inopinée ou � annoncée
� planifiée ou �  circonstancielle

Motif de la planification :  Objectifs annuels

Etablissement  : SAS GUINOT
Commune : Torcy
Activité : centrale d'enrobage de bitume

AS / A / D / NC
Priorité :
Nationale, Régionale, Autres

Liste des installations inspectées : le site (en partie)
Thème : risques chroniques : eau, air, déchet
Référentiels de l’inspection : arrêté préfectoral d'autorisation du 31/05/2007 ; articles 11, 14, 15, 16, 22 et 27

Noms et qualités des personnes rencontrées : 
M. CHARTON : adjoint au directeur ; M. SALLES : société CEM

Principales constatations effectuées :
• Installation temporaire autorisée le 31/05/2007, dont l'exploitant prévoit de solliciter le renouvellement pour une

durée de 6 mois.
• Quelques modifications par rapport au dossier déposé :

- centrale ERMONT RM120 à la place de la RM160 (capacité inférieure à ce qui était prévu),
- combustible utilisé : gaz naturel à la place du fioul lourd,
- site complètement imperméabilisé et traitement des eaux par un débourbeur/séparateur.
Ces modifications ne sont pas notables et permettent d'améliorer la situation environnementale (réduction de la
pollution atmosphérique compte tenu de l'utilisation du gaz)

• Procéder à une mesure des gaz rejetés au niveau de la cheminée (art. 16).
• 2 fûts de 200 l (lubrifiant) sont à mettre sur rétention.

Suites envisagées :  lettre à l'exploitant

Liste des documents établis suite à la visite : 
Tableau des constats
Lettre à l'exploitant

Copies : 1. Exploitant
2. Dossier Sub 3
3. Chrono Sub 3
4. Préf par mèl

Date et signature : le

L'Inspecteur des Installations Classées

Frédéric FAYARD



ANNEXE

GUINOT à TORCY
VISITE D’INSPECTION DU 20 SEPTEMBRE 2007

TABLEAU DE CONSTATATIONS

Référence réglementaire : arrêté préfectoral d'autorisation du 31/05/2007

Article Objet Conformité Observations

15-16 Pollution atmosphérique : norme de rejet et contrôle
dans un délai maximum d'un mois après la mise en
service de l'installation

Voir obs. Mise en service de l'installation le 10/09/2007
���� réaliser cette mesure conformément aux prescriptions de l'arrêté
(polluants à mesurer : poussières, COV), puis m'adresser les résultats
de ce contrôle accompagnés de tous les commentaires appropriés.

11.4 Prévention de la pollution des eaux : stockage Non conforme 2 fûts de 200 l (huiles de lubrifiant) sans dispositif de rétention
���� à mettre sur rétention

27 Exploitation : identification des produits Non conforme Produits non identifiés sur les cuves de stockage et les fûts


